Résolution suite a interpellation Guy Wolfensberger.

Le Conseil communal de Lutry constate que la Municipalité n’a pas engagé de réflexion
sur des emplacements pour la réalisation d’un nouveau parking dans le bourg et
environs. Au vu de la complexité d’un tel dossier et le temps long de sa réalisation, le
Conseil Communal de Lutry encourage la Municipalité a lancer dans les meilleurs délais
une telle réflexion et lui en présenter les résultats au plus vite.
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Lutry, le 11 mai 2026 Guy Wolfensberger



